
Saint-Herblain, le 15 novembre 2023

Objet : Actions municipales 2020 – 2026 / Point d’étape Saint-Herblain en Commun

Madame, Monsieur,

Le groupe Saint-Herblain en Commun tient à vous remercier pour votre contribution à la vie
sociale et culturelle et à la vitalité de notre ville. Le pont que vous construisez entre les
habitant.es, entre les associations et entre les citoyens et la ville, en particulier dans la
période Covid, témoigne de votre utilité sociale. Soyez assurés du soutien du groupe
Saint-Herblain en Commun.

Nous ne cessons de rappeler et de valoriser votre plus-value et l’utilité sociale de votre
activité dans les instances (conseil municipal, commissions, CCAS, groupe d’attribution des
subventions, observatoire citoyen des politiques publiques…) dans lesquelles nous siégeons
en tant que groupe politique d’opposition de gauche et écologiste. Il nous semble nécessaire
d’associer plus amplement les citoyens et citoyennes, acteurs et actrices que vous êtes.

C’est pour ces raisons que notre groupe politique Saint-Herblain en Commun vous
communique son propre bilan à mi-mandat, en miroir du bilan diffusé depuis quelques
semaines par la majorité conduite par le maire, Bertrand Affilé.

Nous nous adressons à vous suite à vos réponses dans le cadre de l’observatoire citoyen
des politiques publiques (OCPP) auquel nous avons participé.

Par ailleurs, le mode d’attribution des subventions de fonctionnement et la pratique des
appels à projets ont été questionnés par les associations dans le cadre de l’observatoire
citoyen des politiques publiques (OCPP). Ils feront l’objet de réflexion que nous mettrons en
partage ultérieurement avec vous.

Conscients de l’aggravation de la pénurie du bénévolat par l’allongement de l’âge de la
retraite, nous restons attentifs à l’allocation des subventions et des moyens nécessaires au
bon fonctionnement des associations et à la thématique de la mutualisation entre
associations tout en rejetant toute idée de redevabilité évoquée dans le cadre de
l’observatoire OCPP.

Veuillez agréer Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations.

Les élus du groupe Saint-Herblain en Commun

Jean-François TALLIO, Christine NOBLET, Vincent OTEKPO,
Florence GASCOIN, Eric BAINVEL, Amélie GERMAIN et Primaël PETIT
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